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Hospitalisation

Frais de séjour (I) 400% BR + TM

Honoraires du chirurgien (I)
CAS : 400% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Honoraires de l'anesthésiste réanimateur (I)
CAS : 400% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Chambre particulière (II) 70 € par jour

Chambre particulière en ambulatoire (III) 15 € par jour

Frais de séjour (I) 400% BR + TM

Honoraires des médecins (I)
CAS : 400% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Chambre particulière (II) 70 € par jour

Chambre particulière en ambulatoire (III) 15 € par jour

Lit d'accompagant 70€ par jour
Forfait hospitalier journalier (II) 100% frais réels

Ambulance TM

Maternité

Soins, honoraires de médecins, actes de chirurgie,

d'anesthèsie et d'obstètrique (I)

CAS : 400% BR
NON CAS : 100% BR

Allocation maternité y compris adoption plénière 10% PMSS

Chambre particulière 70 € par jour

Médecine courante

Médecin généraliste

Consultation et visite
CAS : 170% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Médecin spécialiste

Consultation
CAS : 370% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Consultation du Professeur des universités - praticien
hospitalier (PUPH)

CAS : 370% BR + TM
NON CAS : 100% BR + TM

Consultation du spécialiste qualifié en psychiatrie
CAS : 370% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Auxiliaires médicaux

Soins infirmiers TM

Kinésithérapie 100% BR

Pédicurie TM

Orthoptie TM

Orthophonie TM

Traitements et actes divers

Actes techniques dispensés par le médecin
CAS : 370% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Imagerie médicale

Actes de radiologie
CAS : 170% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Ecographie
CAS : 370% BR + TM

NON CAS : 100% BR + TM

Analyses et travaux de laboratoire

Actes de biologie TM

Pharmacie

Médicaments et vaccins TM

Vaccins prescrits non pris en charge par l'AM 80€/ an

Pharmacie non remboursée par la SS 2% PMSS par an et par bénéficiaire

Les prestations s'entendent en complément des remboursements de l'Assurance maladie, sauf indication

contraire spécifique : "Non pris en charge par l'AM".

Hospitalisation chirurgicale (hôpital public ou privé, clinique)

Hospitalisation médicale (y compris centre de rééducation et
de réadaptation fonctionnelle, établissement ou service
psychiatrique, maison de santé)

Autres frais hospitaliers



Dentaire

Soins dentaires

Soins conservateurs (y compris prophylaxie et endodontie) 100% BR + TM

Soins et imagerie non pris en charge par l'AM 100% BR + TM

Soins chirurgicaux et actes techniques 100% BR + TM

Prothèses dentaires

Prothèses fixes : couronnes et bridges 470% BR + TM

Prothèses amovibles 300% BR + TM

Inlays core 400% BR + TM

Inlays / onlays 470% BR

Prothèses non prises en charge par l'AM 400% BR

Prothèses fixes provisoires 400% BR

Prothèses mobiles y compris plaque base métallique 350% BR + TM

Orthopédie dento-faciale

Orthodontie 400% BR + TM

Implantologie, parodontologie, orthodontie refusée 500€ / an

Optique

Equipement renouvelable tous les 2 ans

pour les adultes et tous les ans pour les

mineurs ou en cas d'évolution de la vue

justifiée par une prescription.

Monture, verres acceptés par le régime
obligatoire

Monture 150 €

Verre simple adulte 137,50€ par verre

Verre complexe adulte 245€ par verre

Verre très complexe adulte 245€ par verre

Verre simple enfant 87,50€ par verre

Verre complexe enfant 195€ par verre

Verre très complexe enfant 195€ par verre

Lentilles cornéennes

Prises en charge par l'AM 350€ / an

Non prises en charge par l'AM, par an et par bénéficiaire, y
compris jetables

350€ / an

Chirurgie réfractive 400€ / œil

Appareillage, cures

Prothèses médicales (appareillages, accessoires) 300% BR + TM

Prothèses auditives 300% BR + TM

Achat fauteuil pour handicapés physiques 300% BR

Cures thermales, frais engagés plafonnés par an TM

Médecines douces

Ostéopathie, Chiropractie, Microkinésithérapie et

Acupuncture, psychologue

50€ / séance limité à 200€par année civile et
par bénéficiaire

Contracéption féminine

Pilules, anneaux et patchs contraceptifs non remboursés

par le régime obligatoire
180€/ an

Prévention

Vos garanties incluent les actes de prévention

conformément aux dispositions du contrat responsable.
Oui

Ostéodensitométrie (dépistage de l'ostéoporose) 40€/ an

Vaccin anti grippal 100% frais réels

Prévention GMC Santé

Dépose d'un holter tensionnel, sur présentation d'un

justificatif
23 €

Examen de dépistage de l'ostéoporose

(ostéodensitométrie) entre 50 et 70 ans
25 € tous les 3 ans

Assistance OUI

(I) Etablissements non conventionnés pour les frais de séjour et les honoraires, prise en charge limitée à 80% FR

(II) Psychiatrie : prise en charge limitée à 45 jours par année civile et par bénéficiaire

(III) Le séjour doit être réalisé dans le cadre d'une hospitalisation avec anestésie et/ou chirurgie ambulatoire sans nuitée.


